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ARTICLE 5

À l’alinéa 22, substituer aux mots :

« association agréée mentionnée » 

les mots :

« organisme agréé mentionné ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la notion d'association. En effet, la forme associative n’est pas 
adaptée à un organisme de gestion de la sécurité sociale. 


